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Résumé ou extrait : Les organismes génétiquement modifiés appartiennent au domaine du génie
génétique, modification sélective de gènes appartenant à des formes de vies simples (bactéries) ou plus
élaborées (plantes et animaux). Le but de ce mémoire est double : il s'agit d'apporter de la manière la plus
complète possible une réponse aux questions d'ordre juridique et éthique, tout en présentant en toute
impartialité des termes du débat sur les OGM. L'auteur traite tout d'abord des enjeux, économiques,
industriels ou sociaux, pour aborder les tendances de l'opinion publique. Puis il étudie la genèse lente et
tardive les règlementations européenne et française. Il termine par la brevetabilité.
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